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UNITI 
Société anonyme au capital de 2.536.629 euros 

Siège social : 73 Boulevard Haussmann, 75008 PARIS 
789 821 535 R.C.S PARIS 

 
 
 

AVIS RECTIFICATIF 

rectificatif à l’avis de réunion 

publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°61 du 22 mai 2026, annonce 2602059 

 

Suite à une erreur de plume, il convient de lire : 

« I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22 -10-28 du Code de 
Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 23 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris : » 

« II. Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 
spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; - Pour les actionnaires au porteur, demander à leur 
intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation permettant de justifier de leur qualité 
d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. » 

« III. — Questions écrites 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du 
Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception à l’adresse suivante : 73 boulevard Haussmann –75008 Paris, ou par voie électronique à l’adresse 
suivante dguillot@Etsoria.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 
20 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte » 

« V. — Droit de communication 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes 
conditions que celles indiquées ci-dessus » 

En lieu et place de : 

« I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des titres au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22 -10-28 du Code de 
Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 25 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris : » 

« II. Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux guichets 
spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; - Pour les actionnaires au porteur, demander à leur 
intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation permettant de justifier de leur qualité 
d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. » 
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« III. — Questions écrites 

 Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du 
Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception à l’adresse suivante : UNITI, ou par voie électronique à l’adresse suivante 
[investisseurs@emetteur.com], au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 
20 juin 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte » 

« V. — Droit de communication 

 Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront 
présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée 
à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes  
conditions que celles indiquées ci-dessus » 

 

 

Le conseil d’administration 
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